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     Le rendez-vous des élus

L a circulaire sur « l’organisation  
matérielle et le déroulement des  
élections municipales et communau-

taires des 15 et 22 mars 2026 » a été diffusée 
le 12 janvier 2026.

La fin du panachage
Si la plupart des règles reste inchangée 
par rapport aux précédents scrutins, un 
certain nombre de nouveautés apparaissent 
cette année, notamment du fait de l’entrée 
en vigueur de la loi du 21 mai 2025, qui a 
généralisé le scrutin proportionnel de liste 
paritaire à l’ensemble des communes. 
C’est le point essentiel que doivent absolument 
connaître et retenir les plus de 24 000 maires 
de communes de moins de 1 000 habitants : 
le « panachage » est désormais absolument 
interdit, les électeurs devant désormais voter 
pour des listes bloquées. Il n’est donc plus 
possible d’ajouter ou de supprimer un nom 
sur un bulletin de vote ni d’inverser l’ordre 
de présentation des candidats, sous peine 
de nullité du bulletin.  
De ce point de vue, l’annexe à la circulaire 
consacrée à la validité des bulletins de 
vote dans les communes de moins de 
1 000 habitants est très instructive, et il ne 
sera pas inutile d’en conserver une version 
imprimée dans le bureau de vote le jour du 
scrutin. 

Campagne électorale
Pour le reste, les règles ne changent guère. 
Rappelons que la campagne électorale 
sera ouverte le lundi 2 mars à zéro heure 
– et que les panneaux d’affichage officiel 

devront impérativement avoir été installés à 
cette date, et qu’elle s’achèvera le vendredi 
13 mars à minuit. 
Dès le samedi 14 mars à zéro heure – les 
activités de campagne (diffusion de tracts, 
réunions électorales, démarchage, etc.) sont 
strictement interdites. 
En revanche, les candidats peuvent 
parfaitement tenir des réunions électorales 
avant l’ouverture officielle de la campagne.
Le ministère rappelle que les communes 
n’ont pas l’obligation de mettre des salles de 
réunion à disposition des candidats, mais que 
si elles le font, elles doivent respecter une 
« stricte égalité » entre les listes. Autrement 
dit, la commune loue ou prête des salles à 
tout le monde ou à personne, et dans les 
mêmes conditions tarifaires. 
D’autres informations sur le matériel 
électoral, les bureaux de votes et assesseurs, 
le déroulement du scrutin, le contrôle de 
l’identité, le dépouillement sont disponibles 
sur ce lien : https://www.legifrance.gouv.fr/
circulaire/id/45643

n

Pour le scrutin des 15 et 22 mars, plusieurs règles changent en 
particulier dans les communes de moins de 1 000 habitants. 

CIRCULAIRE SUR L’ORGANISATION 
DU SCRUTIN MUNICIPAL  

Ce qu’il faut retenir 

CHATEAU DE
VERREUX

CHATEAU DE
VERREUX

Société par actions simplifiée
Au capital de 39.999 euros

Siège social : 2, Rue de Verreux
39600 ARBOIS

RCS LONS LE SAUNIER 908 507 429
APE 0121 Z

MODIFICATION DU
CAPITAL

MODIFICATIONMODIFICATION DUMODIFICATION DU
 CAPITAL

Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 26
décembre 2025, le capital a été aug-
menté de 450.001 euros pour être porté
à 490.000 euros.
Après cette augmentation, le capital est
composé de 490.000 actions de 1 euro
chacune.
Les articles 7 et 8 des statuts ont été
modifiés enconséquence.
RCS : LONS LE SAUNIER

SOCIÉTÉ
COOPÉRATIVE

AGRICOLE
FROMAGÈRE

COOPERATIVE
FROMAGERE

CUVIER

SOCIÉTÉ
COOPÉRATIVE

AGRICOLE
FROMAGÈRE

COOPERATIVE
FROMAGERE

CUVIER
Société à capital variable 

Siège social : Salle de la Mairie 
39250 CUVIER

Agréée N° 39-424    
SIRET : 77837739000019

CONVOCATION
ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE ET
ASSEMBLEE GENERALE

EXTRAORDINAIRE

CONVOCATIONCONVOCATION
ASSEMBLEE

CONVOCATION
 ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE ET
ASSEMBLEE GENERALE

EXTRAORDINAIRE
Notre AGO se réunira le vendredi 27
février 2026 10h30 salle des fêtes de
cuvier
Ordre du jour :
1.Rapport du Président et du Conseil
d’Administration, Présentation des comptes,
Rapport du Commissaire aux comptes
et Approbation des Comptes
2.Approbation du budget formation des
administrateurs sur l’exercice en cours
3.Quitus aux administrateurs
4.Dotation des réserves obligatoires
5.Dotation des réserves libres et distri-
butions
6.Renouvellement du tiers sortant du
Conseil d'Administration
7.Constatation de la variation du capital
social
8.Allocation globale pour l’indemnisation
des administrateurs
9.Conventions réglementées
10.Document relatif aux informations sur
le prix
11.Pouvoirs pour les formalités
12.Questions diverses
Cette AGO annuelle sera suivie de notre
AGE à 11h15    
Ordre du jour :
1.Dissolution de la société par anticipa-
tion
2.Nomination des liquidateurs
3.Détermination du siège de la liquida-
tion
4.Pouvoirs pour effectuer tous dépôts et
formalités
Les associés ont la faculté de prendre
connaissance à la fromagerie, à partir du
15ème jour précédant l’AG, des rapports
du CA, du CAC, du bilan, du compte de
résultat, du texte des résolutions propo-
sées, du document donnant des infor-
mations sur l’écart entre le prix indiqué
lors de la précédente AGO et le prix ef-
fectivement payé aux associés-coopé-
rateurs pour leurs apports ainsi que sur
les écarts constatés entre ce prix et les
différents indicateurs pris en compte
dans le règlement intérieur pour fixer les
critères et modalités de détermination du
prix des apports.
Pour le Conseil d'Administration,
Le Président, Olivier JANTET

LE JARDIN
D'ODETTE
LE JARDIN
D'ODETTE

Société à responsabilité limitée
au capital de 252 000 euros réduit à 1

000 euros
Siège social : 298 RUE DES CHAMPS
DES CONTOURS, 39210 DOMBLANS

928 856 467 R.C.S. LONS-LE-
SAUNIER

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 8 décembre 2025 a décidé de
nommer Madame Karine et Monsieur
Yves BLONDEAU demeurant 298 RUE
DES CHAMPS DES CONTOURS,
39210 DOMBLANS en qualité de cogé-
rants pour une durée illimitée à compter
du 8 décembre 2025 en remplacement
de Madame Angélique BLONDEAU et
de réduire le capital social de 252
000 euros à 1 000 euros par voie de
rachat et réduction du nombre des parts.
Les articles 6 et 7 des statuts a été mo-
difié en conséquence.
Les mentions antérieurement publiées
relatives au capital social sont ainsi
modifiées :
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à 252 000 euros
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à 1 000 euros

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à CUVIER du 3 février
2026 il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière
Dénomination sociale : SCI LE MOULIN
DUBREZ
Siège social : 16 Grande Rue, 39250
CUVIER
Objet social : l'acquisition de terrains en
vue de la construction de locaux à usage
professionnel, commercial ou d'habita-
tion, agricole et/ou l'acquisition de tels
locaux en vue de la location ou de la mise
à disposition de ces biens au profit des
associés qui s'en réserveraient la jouis-
sance, l'acquisition, la construction, la
propriété directement ou indirectement
de tous biens immobiliers, la mise en
valeur, l'administration, la gestion et
l'exploitation par bail, location ou autre-
ment de tous biens immobiliers ainsi
acquis ou édifiés, dont elle aura la pro-
priété ou la jouissance, la prise de tous
intérêts ou participations dans toutes
sociétés ; la société pouvant recourir,
dans le cadre de la réalisation de son
objet, à tous modes de financements en
vue de ces acquisitions, éventuellement
et exceptionnellement, l'aliénation du ou
des immeubles devenus inutiles à la
Société
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 500 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance :  Lionel BESSON et Carole
BOURGEOIS demeurant 3 Rue du
Centre, 39250 CUVIER, Céline GUI-
GNARD épouse LHOMME et Adrien
LHOMME demeurant 2 Rue du Fourg,
39250 BIEF-DU-FOURG et Catherine
DUBREZ épouse LHOMME et Denis
LHOMME demeurant 23 Grande Rue
39250 BIEF DU FOURG
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
LONS-LE-SAUNIER.

CE CONSTRUCTION
RENOVATION

CE CONSTRUCTION
RENOVATION

Société par actions simplifiée en
liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 63, Rue du Miroir,

39200 ST CLAUDE 
Siège de liquidation : 
1 Ter, Route de Lyon
39360 MOLINGES

841418221 RCS LONS-LE-SAUNIER

Aux termes d'une décision en date du
30.09.2025 au siège de la liquidation,
l'Associé Unique, après avoir entendu le
rapport du liquidateur, a approuvé le
compte définitif de liquidation, déchargé
Monsieur Erhan CIFTCI, demeurant : 1
ter, Route de Lyon 39360 MOLINGES,
de son mandat de liquidateur, lui a donné
quitus de sa gestion et prononcé la clô-
ture de la liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du tribunal de commerce de
LONS-LE-SAUNIER, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

SCEA GRANDJEAN-
BONNIN

SCEA GRANDJEAN-
BONNIN
Société civile

au capital de 184.463,31euros
Siège social : 2 rue Saint-Didier 

39700 LAVANS LES DOLE
RCS : LONS LE SAUNIER :

390298867

MODIFICATION DE
GERANCE

MODIFICATIONMODIFICATION DEMODIFICATION DE
 GERANCE

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 6
février 2026, il a été constaté, suite au
décès de Madame Emmanuelle BON-
NIN survenu le 2 août 2025, que Mon-
sieur Frédéric GRANDJEAN serait dé-
sormais seul gérant et ce, à compter
rétroactivement du 2 août 2025.

Pour avis,

KÉVIN MUTIN
MAINTENANCE

SERVICES 

KÉVIN MUTIN
MAINTENANCE

SERVICES 
Société par actions simplifiée 

au capital de 5 000 euros
Siège social : 1 Route de Chevreaux, 

39190 DIGNA

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à DIGNA du 6 février
2026, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : KÉVIN MUTIN MAINTE-
NANCE SERVICES
Siège : 1 Route de Chevreaux, 39190
DIGNA
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 5 000 euros
Objet : La maintenance industrielle sous
toutes ses formes, notamment :
- Maintenance préventive, curative et
améliorative,
- Diagnostic, audit technique, dépan-
nage et assistance,
- Interventions sur équipements et ins-
tallations industrielles, en particulier
dans le secteur agroalimentaire, incluant
les laiteries et fromageries.
Les prestations de services techniques
auprès des industriels.
Le montage, l’installation, la mise en
service, la modification ou l’amélioration
d’équipements industriels et de process
automatisés.
La sous-traitance industrielle, qu’elle
soit locale, nationale ou internationale.
Le conseil, l’audit et l’accompagnement
technique, la formation à l’utilisation ou
à la maintenance d’équipements indus-
triels, et l’optimisation des performances
des installations.
La commercialisation, la distribution,
l’achat, la vente et la représentation de
matériels, pièces détachées ou équipe-
ments industriels, y compris la possibilité
de devenir dépositaire ou distributeur
exclusif de marques françaises ou étran-
gères.
Toutes prestations annexes liées à la
gestion d’un parc machine, incluant la
veille réglementaire, la gestion des four-
nisseurs, l’organisation des interven-
tions et le suivi technique des installa-
tions.
Et plus généralement, toutes opérations
industrielles, commerciales, financières,
mobilières ou immobilières pouvant se
rattacher directement ou indirectement
à l’objet social ou susceptibles d’en fa-
voriser le développement.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions entre associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Monsieur Kévin MUTIN, de-
meurant 1 Rue de Chevreaux, 39190
DIGNA.
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
LONS LE SAUNIER.

POUR AVIS,
Le Président.

SCI CABEGESCI CABEGE
Société civile immobilière 

au capital de 5000,00 euros
Siège social : 19 rue de la République 

39110 SALINS LES BAINS
482 468 238 RCS LONS LE SAUNIER

AVIS DE MODIFICATIONAVIS DE MODIFICATION
Il résulte d’un acte reçu par Me Frédé-
rique PRACHT, Notaire à SALINS LES
BAINS, le 10 mars 2025, que le capital
a été augmenté de 349.600,00 euros par
voie d’apports en nature de biens immo-
biliers, ce qui entraîne la publication des
mentions suivantes : Ancienne mention :
capital social de 5.000,00 euros. Nou-
velle mention : capital 354.600 euros,
divisé en 3546 titres sociaux d'une valeur
nominale de 100,00 euros. Date de prise
d’effet : 10 mars 2025.
Par acte authentique reçu par Me
PRACHT, notaire à SALINS LES BAINS,
du 19 avril 2025, les associés ont décidé
de transférer le siège social au 2 ruelle
des Bottes 39110 SALINS LES BAINS à
compter de la même date.
Les modifications statutaires seront pu-
bliées au RCS de LONS LE SAUNIER.

Pour insertion,
la gérance.

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE DU GRAND

FRÊNE

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE DU GRAND

FRÊNE
Siège social : 9 Rue du Moulin 

39290 BRANS
Société civile en cours de liquidation 

au capital social de 76.200 €
R.C.S. Lons-le-Saunier 

n° 440 056 380

AVIS DE CLOTURE DE
LIQUIDATION

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE DEAVIS DE CLOTURE DE
 LIQUIDATION

Aux termes d’une délibération en date
du 06-02-2026, l'unique associée a ap-
prouvé les comptes définitifs de liquida-
tion, s’est déchargée de son mandat de
liquidatrice et a prononcé la clôture des
opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation ont été dé-
posés au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Lons-le-Saunier.

Pour avis,
La liquidatrice.

Dénomination : LE PANIER DE PAIN.
Forme : SARL.
Capital social : 500 euros.
Siège social : 28 GRANDE RUE, 39350
PAGNEY.
892316571 RCS de Lons le Saunier.
Aux termes d'une décision en date du 28
octobre 2025, à compter du même jour,
les associés ont pris acte de la modifica-
tion de la gérance de la société :
- Monsieur Théo LASSERRE, demeu-
rant 1711 Route d'Apte, 13840 Rognes
et Madame Aurélie DELPRAT, demeu-
rant 24 Chemin du Puy, 13760 St Cannat
en remplacement de M. Guillaume ES-
SERIC
Mention sera portée au RCS de Lons le
Saunier.

SARL CHAVERIAT
DEBARDAGE

SARL CHAVERIAT
DEBARDAGE

Société à responsabilité limitée en
liquidation au capital de 1 500 euros

Siège social  et siège de liquidation: 7
ROUTE DE L’ETANG, 39320 GIGNY

990 519 399 R.C.S. LONS-LE-
SAUNIER

Aux termes d'une décision en date du
22.08.2025, l'Associé Unique, après
avoir entendu le rapport du liquidateur,
a approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé M. Corentin CHAVERIAT
demeurant 7 ROUTE DE L’ETANG,
39320 GIGNY, de son mandat de liqui-
dateur, lui a donné quitus de sa gestion
et a prononcé la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du tribunal de commerce de
LONS-LE-SAUNIER, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés
et la Société sera radiée dudit registre.

LEGALTYSLEGALTYS
Maître Antoine CONVERSET

3B rue du Miroir 
39200 SAINT-CLAUDE
19 Avenue Jean Moulin 

39000 LONS-LE-SAUNIER

ULTRA OPTIQUEULTRA OPTIQUE
Société par actions simplifiée 

au capital de 20 000 euros
Siège social : 130 Chemin de Vaux, 

39570 l’Etoile

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à L’Etoile (39570) du 3
février 2026, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : Ultra Optique
Siège : 130 Chemin de Vaux, 39570
L’Etoile
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés
Capital : 20 000 euros
Objet :
- La prise de participations ou d'intérêts
en France et à l'Etranger par tous
moyens - apports, souscriptions, acqui-
sitions d'actions, d'obligations, droits
sociaux - dans toutes sociétés, affaires
ou entreprises existantes ou à créer.
- Toutes opérations se rapportant à l'ad-
ministration et à la gestion des sociétés
qu'elle contrôle ou pourra contrôler, à la
recherche et au développement de pro-
cédés ou produits nouveaux et toutes
prestations de services en matière ad-
ministrative, financière, commerciale et
technique au profit desdites sociétés,
affaires ou entreprises.
- Toutes activités de conseil, consultant,
intervenant, conférencier et plus géné-
ralement de prestataire de services en
matière de direction d’entreprise, de
gestion, de management, de stratégie,
de distribution, de commercialisation,
d’achat, de vente, de production, et de
qualité, et plus généralement dans tous
domaines industriels et commerciaux,
- L’achat, la vente et toutes opérations
de négoce, de courtage et de commis-
sions sur tous biens meubles.
- L’acquisition de tous immeubles, l’ad-
ministration et l’exploitation par bail, lo-
cation ou autrement desdits immeubles
bâtis ou non bâtis dont la société pourrait
devenir propriétaire ultérieurement, par
voie d’acquisition, échange, apport ou
autrement.
- L’achat en vue de la revente de tous
immeubles, fonds de commerce, actions
ou parts de sociétés immobilières ou la
souscription en vue de les revendre des
actions ou parts de ces sociétés, soit
toutes les activités d’un marchand de
biens.
- Toutes activités de promotion immobi-
lière, la prospection foncière, la gestion
et la conduite de toutes opérations im-
mobilières, la direction de chantiers,
toutes opérations de lotissement, la ré-
novation immobilière, soit toutes les
activités d’un promoteur immobilier.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président : Monsieur Cyril ROUSSOT,
demeurant 130 Chemin de Vaux, 39570
L’Etoile
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
LONS LE SAUNIER.

POUR AVIS
Le Président

Lisez  et faites lire  
Le Jura  Le Jura  

Agricole et Agricole et 
Rural : Rural : 

juragricole.comjuragricole.com
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LES CHENESLES CHENES
SCI au capital de 166 932,75 €

Siège de la liquidation : 30 RUE DE
CESY, 39600 ARBOIS

379 321 532 RCS LONS LE SAUNIER

Par délibérations du 15/12/25, l’AGO a
approuvé les comptes définitifs de liqui-
dation, donné quitus au liquidateur et
constaté la clôture de liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal de commerce de
LONS-LE-SAUNIER, et la Société sera
radiée au RCS.

Pour avis,
Le Liquidateur

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE DES
CHAUDIÈRES

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE DES
CHAUDIÈRES

Siège social : 39300 CONTE
Société civile en cours de liquidation 

au capital social de 51.832,66 €
R.C.S. Lons-le-Saunier 

n° 349 227 702

AVIS DE CLOTURE DE
LIQUIDATION

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE DEAVIS DE CLOTURE DE
 LIQUIDATION

Aux termes d’une délibération en date
du 29-01-2026, l'unique associé a ap-
prouvé les comptes définitifs de liquida-
tion, s’est déchargé de son mandat de
liquidateur et a prononcé la clôture des
opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation ont été dé-
posés au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Lons-le-Saunier.

Pour avis,
Le liquidateur.

HOLDING
JÉROMINE 
HOLDING

JÉROMINE 
Société par actions simplifiée 
au capital de 1 404 830 Euros 
Siège social : SIROD (39300), 

15 Rue des Commères 
952 152 528 RCS LONS LE SAUNIER

Aux termes d'un Procès-verbal des dé-
cisions prises par l'actionnaire unique en
date du 12 janvier 2026, il résulte à
compter du même jour les modifications
suivantes :
Ancienne mention : Directeur Général :
Néant
Nouvelle mention : Directeur Général :
M. Raphaël GROS demeurant à PK 17
côté mer, Tiva Hurepiti, 98733 TIVA,
TAHA'A, Polynésie Française

Pour avis
La Présidente

SCP Marc BARTHEN Céline RUIZ
Victor VANDEL

SCP Marc BARTHEN Céline RUIZ
Victor VANDEL

Notaires associés à Dole (39100)
8 rue Joseph Thoret

Suivant acte reçu par Maître Victor
VANDEL, notaire à DOLE, le 6 février
2026.
La Société dénommée BAR LES
TILLEULS, Société en nom collectif au
capital de 2.000,00 €, dont le siège est
à ROCHEFORT-SUR-NENON (39700),
3 Place de la Fontaine, identifiée au
SIREN sous le numéro 515039279 et
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de LONS-LE-SAUNIER.
A CEDE A :
Monsieur Baptiste Jean Claude MO-
NANGE, technicien de maintenance,
demeurant à FALLETANS (39700) 1
impasse des Marronniers. Né à DOLE
(39100) le 10 octobre 1996.
Identifiée au SIREN sous le numéro
999635097 et immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de LONS-
LE-SAUNIER.
Le fonds de commerce de toutes activi-
tés de café, bar, petite restauration,
épicerie, débitant de tabac, presse, dé-
pôt de pain sis à ROCHEFORT-SUR-
NENON (39700) 3 Place de la Fontaine,
connu sous le nom commercial BAR
TABAC PRESSE LES TILLEULS, avec
tous éléments incorporels et corporels
attachés au fonds.
Moyennant le prix principal de CENT
QUATRE-VINGT MILLE EUROS (180
000,00 EUR) s'appliquant aux éléments
incorporels pour CENT TRENTE-SIX
MILLE TROIS CENT TRENTE EUROS
(136 330,00 EUR) et au matériel pour
QUARANTE-TROIS MILLE SIX CENT
SOIXANTE-DIX EUROS (43 670,00
EUR).
L'entrée en jouissance a été fixée au
06/02/2026.
Les oppositions seront reçues en l’étude
de Maitre Victor VANDEL, notaire à
DOLE (39100) 8 rue Joseph Thoret dans
les 10 jours suivant la dernière en date
de la présente insertion et de la publicité
au B.O.D.A.C.C..

POUR AVIS ET INSERTION
Maître Victor VANDEL, notaire.

SARL CHAVERIAT
DEBARDAGE

SARL CHAVERIAT
DEBARDAGE

Société à responsabilité limitée au
capital de 1 500 euros

Siège social : 7 ROUTE DE L’ETANG,
39320 GIGNY

990 519 399 R.C.S. LONS-LE-
SAUNIER

Aux termes d'une décision en date du 22
aout 2025, l'Associé Unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 22 aout 2025 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel. M. Corentin CHAVERIAT
demeurant 7 ROUTE DE L’ETANG,
39320 GIGNY, Associé unique, exercera
les fonctions de liquidateur pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir
à la clôture de celle-ci. Le siège de la
liquidation sera fixé à 7 ROUTE DE
L’ETANG, 39320 GIGNY. C'est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés. Les actes et pièces relatifs
à la liquidation seront déposés au Greffe
du Tribunal de commerce de LONS-LE-
SAUNIER, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

Contact : GUICHET EMPLOI
Tél. 03 84 35 14 51 E-mail : jura@anefa.org

Permanences du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h30

VITICULTUREVITICULTURE
n SECTEUR LONS-LE-SAUNIER - OUVRIER VITICOLE POLYVALENT H/F - OFR-820413
Pour un domaine familial de 33 ha secteur Le Vernois, principalement en cépage Blanc Chardonnay, 
Savagnin, Crémant / domaine en HVE4, mise en place de pratiques pour un passage en bio : nous recher-
chons un(e) ouvrier(e) viticole polyvalent(e) avec compétence ou appétence pour mission tracto-
riste. Missions : sous la responsabilité du responsable d’exploitation, vous aurez à assurer avec l’équipe 
en place : 50 % du temps travail piéton notamment taille et liage, travaux en vert, 50 % du temps sur ma-
chines : conduite d’engins viticoles (chenillards, interlignes, enjambeurs) ; conduite d’engins agricoles  
+ remorques ; conduite du chariot élévateur ; travaux du sol, les rognages, les traitements ; conduite de la ma-
chine à vendanger (formation interne envisageable) ; entretien, montage et réglages du matériel ; possibilité 
de faire un peu de travaux en cave si intéressé (ponctuellement). Toutes vos tâches devront être effectuées 
dans le respect des normes de sécurité et des normes environnementales. Profil recherché : ouvrier viticole 
polyvalent avec compétence ou appétence pour tractoriste, peut être formé sur place ; facilité d’intégration à 
l’équipe de 6 permanents dont un chef d’équipe ; très bonne communication ; travail en équipe, esprit de so-
lidarité ; autonomie ; esprit d’initiative ; connaissances en mécanique agricole de premier niveau bienvenues : 
nettoyages des machines, graissage ; Certiphyto est un plus, mais pas rédhibitoire, possibilité de formation.
Avantages : prime annuelle (équivaut à un 13e mois mais versé en prime 50 % en juin et 50 % en décembre). 
Salle de pause équipée avec micro-onde. Vendredi après-midi non travaillé une semaine sur 2.
Salaire à définir selon compétences et expérience. Poste en CDI temps plein annualisé 37,5 heures en 
moyenne par semaine. Horaires de travail : du lundi au vendredi ; une semaine à 39 heures de 8 h à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h 30 sauf vendredi 16 h 30 //une semaine à 36 heures horaires identiques sauf vendredi 12 h. Débu-
tant(e)s accepté(e)s si forte motivation, sinon 3 ans minimum d’expérience.
Poste à pourvoir dès que possible. CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.

n  SECTEUR ARBOIS - OUVRIER VITICOLE POLYVALENT H/F - OFR-963382
Pour un domaine familial Conventionnel de 24ha comprenant 2 associés, nous recherchons UN(E) OU-
VRIER(E) VITICOLE POLYVALENT(E) avec compétence en conduite. Missions : Sous la responsabilité du res-
ponsable d’exploitation, vous aurez à assurer avec l’équipe en place : 90 % du temps travail piéton sur tous 
les travaux du cycle de la vigne et 10 % du temps sur machines. Profil recherché : Autonomie impérative, 
3 saisons de taille minimum, esprit d’initiative, sérieux et débrouillard, Certiphyto fortement apprécié, mais 
possibilité de formation. Avantages : prime de transport au-delà de 20 km du domicile, salaire à définir selon 
compétences et expérience, nouvelle salle toute équipée et dédiée aux salariés courant 2026, équipements 
récents et matériel entretenu
Poste en CDI temps plein annualisé 35 heures en moyenne par semaine. Horaires de travail flexibles en fonc-
tion des besoins de saison et adaptables si besoin. Expérience et formation souhaitées.
Poste à pourvoir dès que possible. CDI temps plein.  
Envoyer votre CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.
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n NOS OFFRES SAISONNIÈRES
Scannez les QR Code pour accéder au détail de ces offres et postuler, ou rendez-vous sur soelis.net

TAILLE DE LA VIGNE 
OFR-935775 

LIAGE DE LA VIGNE 
OFR-983508  

BOVINS LAITBOVINS LAIT
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SECTEUR DES LACS - SALARIÉ AGRICOLE H/F- REF : OFR-832271
Complément de main-d’œuvre. Caractéristiques de l’exploitation : Gaec composé de 2 associés ; 136 
ha ; 64 vaches laitières ; 66 autres bêtes (génisses, veaux…) ; salle de traite : 2x6 TPA, décrochage automa-
tique ; AOP comté et morbier, 421 000 litres produits par an. 
Missions principales : traite, alimentation / soins aux animaux, conduite de tracteur, travaux dans les 
champs, entretien du matériel et des locaux. Profil : expérience fortement appréciée d’au moins un an 
en traite , diplôme agricole fortement souhaité. CDI temps plein annualisé de 35 heures par semaine 
(du lundi au vendredi et un wk/mois). Salaire à partir de 11,88 € brut/heure, la rémunération est définie en 
fonction des compétences et de l’expérience. Les avantages de l’exploitation sur laquelle vous travaillerez : 
Présence d’une salle de pause (cafetière, frigo, …) ; un exploitant sera toujours présent sur l’exploitation. 
Poste à pourvoir début janvier 2026.  
Candidature avec CV et lettre de motivation en précisant le numéro de l’offre.

SECTEUR NOZEROY/CHAMPAGNOLE - AGENT DE REMPLACEMENT LAITIER (H/F) 
REF : OFR-974276
Vous souhaitez vous investir dans le monde agricole ? Vous souhaitez contribuer aux remplacements des 
agriculteurs ? Issu(e) d’une formation agricole, vous avez des connaissances et une première expérience en 
traite d’au moins 1 an ? Vous souhaitez vous investir dans le monde agricole ? Rejoignez notre équipe dy-
namique, nous sommes impatients de vous accueillir et de vous accompagner tout au long de votre 
parcours au sein de notre structure. Nous recherchons sur le secteur de Nozeroy/Champagnole un(e) 
agent de remplacement laitier, pour remplacer les exploitants durant l’année. Vous interviendrez sur des 
exploitations en lait à Comté pour remplacer les agriculteurs. Vos missions principales seront : la traite ; les 
soins aux animaux ; la conduite d’engins et de matériels agricoles. Nous pouvons adapter vos missions en 
fonction de vos compétences. Nous vous proposons un CDI temps plein annualisé. En fonction des be-
soins, vous serez amené(e) à travailler deux week-ends par mois. Salaire à partir de 12,02 € brut/heure, la 
rémunération est évolutive en fonction des compétences.
Poste à pourvoir dès que possible.  Candidature avec CV et lettre de motivation en précisant le 
numéro de l’offre.

SECTEUR LONS-LE-SAUNIER - AGENT DE REMPLACEMENT LAITIER (H/F) - REF : OFR-986480
Vous souhaitez venir vous installer dans un territoire fier de ses 13 AOP et profiter des dégustations de Com-
té, Morbier, Bleu de Gex, poulet de Bresse, vins et vignobles… Vous aimez la nature, les animaux, les sports 
en extérieur et une qualité de vie privilégiée que ce soit en ville ou à la campagne.  Vous recherchez un terri-
toire possédant de grands axes routiers qui vous permettront de rejoindre les grandes villes comme Lyon, 
Besançon, Dijon, Nyon, Lausanne et Genève. Ne cherchez plus, le Jura est fait pour vous ! 
Une exploitation agricole, située aux alentours de LONS-LE-SAUNIER, recherche un(e) agent(e) d’élevage 
laitier. Voici les caractéristiques de l’exploitation dans laquelle vous prendrez plaisir à travailler : GAEC com-
posé de deux associés et d’un salarié ; exploitation moderne : matériel performant et entretenu (pailleuse, 
DAC, DAL, …) ; 400 ha de prairie et cultures ; céréales : orge, blé et maïs ; AOP comté.
Futur(e) agent(e) d’élevage laitier, vos missions principales seront : la traite ; les soins aux animaux (ali-
mentation, paillage, nettoyage) et le suivi du troupeau. Vos missions secondaires seront : la conduite d’en-
gins et de matériels agricoles ; les travaux de fenaison. Le profil : motivation ; sérieux ; respectueux ; curieux ; 
appétence pour les vaches ; expérience en traite appréciée ; travail en équipe. L’exploitant est pédagogue : il 
est prêt à former et faire monter en compétence sa/son futur(e) salarié(e). 
Les avantages de l’exploitation sur laquelle vous travaillerez : W.-C. ; salle de pause ;  vestiaires.
Nous vous proposons un CDD temps plein évolutif en CDI. Vous travaillerez du lundi au vendredi et un à 
deux dimanches maximums par mois. Salaire à partir de 12,02 € brut/heure, la rémunération est définie en 
fonction des compétences et de l’expérience.
Poste à pourvoir dès que possible.  Candidature avec CV et lettre de motivation en précisant le 
numéro de l’offre.

Contact : GUICHET EMPLOI
Tél. 03 84 35 14 51 E-mail : jura@anefa.org

Permanences du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h30

Embauchez en toute tranquillité avec le Guichet unique Soelis 
et sa « BOURSE DE L’APPRENTISSAGE » !

Prendre le « Pack Geiq Jura Qualif », c’est 0 papier 100% !

–––––––– –––––––– OFFRES APPRENTIS OFFRES APPRENTIS ––––––––––––––––
n  Réf ACH – jeune de 18 ans de Côte d’Or, recherche une exploitation avec des vaches 

laitières et allaitantes, céréales, pour la préparation d’un BTSA (métiers de l’élevage) 
durée 2 ans, personne très motivée à apprendre la traite, la conduite d’engins, soins des 
animaux.

n  Réf EMA  – jeune de 19 ans du Jura, recherche une exploitation laitière pour la préparation 
d’un TEA (Technicien Entrepreneur en Agriculture) sur deux années. Personne mobile, 
avec de la motivation pour apprendre et pouvoir s’installer par la suite.

n  Réf EJO – jeune de 20 ans de Meurthe-et-Moselle, recherche une exploitation laitière 
avec une salle de traite, production de céréales, travaux de fenaison, pour la préparation 
d’un CS lait (certificat de spécialisation) durée 1 an. Personne mobile, très motivée.

B.G.CHAMPAB.G.CHAMPA
AVIS DE MODIFICATIONAVIS DE MODIFICATION

Aux termes du procès-verbal de l'As-
semblée Générale Extraordinaire en
date du 21 décembre 2024, il a été dé-
cidé de modifier la date de clôture de
l'exercice social.
Ancienne mention : L'exercice social
commençait le 1er janvier et se terminait
le 31 décembre.
Nouvelle mention : L'exercice social
commencera le 1er octobre et se termi-
nera le 30 septembre.
L'exercice social en cours, débuté le 3
juillet 2024, aura exceptionnellement
une durée de 13 mois et sera clôturé le
30 septembre 2025.
L'article 21 des statuts a été modifié en
conséquence.

Pour avis,
La Présidence.

GAGNEZ DU TEMPS ! GAGNEZ DU TEMPS ! 
PUBLIEZ VOS ANNONCES  PUBLIEZ VOS ANNONCES  

EN TOUTE AUTONOMIEEN TOUTE AUTONOMIE
24h24 - 7j/724h24 - 7j/7

juragricole.com/les-annonces-legales/juragricole.com/les-annonces-legales/

Scannez-moi


